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B U L L E T I N DO J O U R 
« J'ai fiabité l'Amérique pendant 

plusieurs années, je n'y ai jamais ru 
le mot de Liberté inscrit sur les monu
ments, mais je l'ai eue pratiquée par
tout. Ici, en France, je 'e vois inscrit 
partout, mais je ne rois la liberté pra
tiquée nulle part! » Ainsi s'est exprimé 
hier l'un des Dominicains du Havre, 
au moment où, en vertu des décrets du 
29 mars, on l'expulsait, ainsi que se3 
confrères, au mépris des droits les 

{>lus respectables. On trouvera, plus 
oin les détails les plus complets sur 

les nouveaux attentats d'hier. A Poi
tiers, à Dijon, les Dominicains ont eu, 
comme au Havre, les honneurs de 
l'expulsion. A Orléans, ce sont les Ma
riâtes qui ont été frappés; à Nantes, 
les Prémontrés; à Angers et à Besan
çon, les Capucins; à Saint-Adelain, ' 
lesOblats; àValenciennas, les RéJemp- : 
toristes; à Bourges, les Franciscains; à \ 
Angers, les Pères du Saint-Sacre- ' 
ment!... Partout il y a eu du tumulte i 
et des arrestations nombreuses, com- i 
me il y en a eu depuis que M. Cons- ! 
tans a pris à sa charge l'accomplisse- : 
ment de la triste besogne que l'on 1 
eait! 

Néanmoins, la République française \ 
d'hier consacrait à la situation actuelle 
un articlequi pouvait se résumer ainsi: 
« Jamais la France n'a été plus tran
quille, plus heureuse, plus paisible. » 
Donc, voir à Nantes, des conseillers 
généraux emmenés menottes aux 
poings; « les paysans en armes, » s'il 
faut en croire le Figaro; un cardinal 
empoty^eparlescommissaires de police, 
à Toulouse; la rupture probable et pro
chaine, d'après la Vérité elle Volfairc, 
des relations entre Paris et le Vatican; 
les démissions des magistrats et des 

fonctionnaires auxquels répugne l'exé
cution des décrets; les excitations au 
régicide de la presse radicale; les re-

4 xov. | vendications éhontées des commu
nards; la campagne entreprise par M. 
Clemenceau et son chef; la retraite de 
M. de Freycinet; les poignantes anxié
tés du pays, appréhendant à chaque 
instant d'ôtre jeté dans des entrepri
ses aventureuses, ce ne sont là, aux 
yeux de la République française, que 
des « bruits discordants, » et la « gran
de démocratie » ne les entend pas! 

C'est jouer sur les mots.Assurément 
la masse française, laborieuse et pai
sible comme on l'est surtout dans no
tre sage pays du Nord, vit en dehors 
de l'atmosphère des partis, désinié-
ressée en apparence des conflits d'o
pinion, restant à son industrie, à ses 
affaires, à toute cette œuvre multiple 

! qui se résout en définitive dans de 
nouveaux progrès de richesse natio
nale. Assurément la France ne tra
vaille pas moins, et ce contraste entre 
son activité laborieuse et l'agitation 
causée par des ministres intempérants 
a souvent été remarqué par la presse 
étrangère. Mais sait-on ce que cela 
prouve/ L'écrivain impartial de la 
fievue des Deux-Mondes; que nous 
nommions hier,va nous le dire : «C'est 
que la masse du pays a gardé jus
qu'ici une force de consistance par la
quelle elle se défend et a pu réussir à 
rester elle-même, saus se laisser trop 
sérieusement atteindre dans sa saine 
et active nature. » Ce serait cependant 
une singulière illusion de croire que la 
situation soit sans péril, et la Républi
que Française avant d'entonner de 
nouveaux hosannahs, fera bien de 
méditer le conseil que lui donne, en 
terminant, l'écrivain ami, que nous 
venons de citer : « La sagesse et la 
confiance ne peuvent être toujours en 
bas, lorsqu'en haut il n'y a que trou
ble et confusion.» 

Le tribunal des conflits a tenu hier 
deux audiences : l'une, dans la mati
née, l'autre vers une heure de l'après-
midi. Dans la première audience, ainsi 
qu'on le veVra ci-après, le tribunal a 
entendu les réquisitions des parties 
concernant la récusation de M.legarde 
des sceaux, en qualité de président du 
tribunal. A-près une délibération de 
vingt minutes, le tribunal des conflits 
a tranché la question, en décidant que 
la récusation n'était pas admise. Les 
juges ont ensuite remis l'audience à 

! une heure, pour entendre les plaidoi-
I ries. M° Sabatier a pris le premier la 
| parole pour établir que les tribunaux 
i ordinaires devaient être saisis des 
i questions si témérairement soulevées 

par le gouvernement. Les arguments 
juridiques invoqués par l'orateur ont 
produit une très-vive impression sur 
l'auditoire, composé eu grande partie 
de légistes. A un moment, M" Sabatier 
s'est écrié : 

« Quoi ! celte grande âme, ce pen
seur illustre, Lacordaire, qui voulait 
placer la liberté de l'Eglise sous la 
protection aes libertés publiques, s'il 
était encore de ce monde, pourrait être 
arraché à sa cellule, jeté brutalement 
dans la rue avec les autres pères ses 
compagnons ! » A ces paroles, une 
rumeur s'est élevée au fond de la salle 
et le ministre présideat a dit avec 
vivacité : « Si ces manifestations se 
renouvellent, je serai obligé de sévir.» 
L'orateur a pu cependant reprendre 
avec ure entière liberté sa brillante 

plaidoirie, mais le jugement ne sera 
rendu qu'aujourd'hui à onze heures. 

TRIBUNALIJES CONFLITS 
Audience dti 4 novembre 1880 

Présid. de M. Cazot. ministre de la justice 
(Suite,/. Voir le Journal de Roubaix d'hier 
Après lui, MM. Jozon et Mimerel ont 

essayé de soutenir la légalité des arrê
tés de conflit pris par M. Paul Gambon, 
préfet du Nord. 

La plaidoirie de ces deux avocats a 
duré deux heures. 

M. Rouyat s'est surtout attaché à 
étudier la question au point de vue 
politique. 

S'efforçant de soutenir la légalité 
des décrets, il a essayé de démontrer 
que le gouvernement républicain ne 
fait que suivre l'exemple de tous les 
autres gouvernements qui se sont suc
cédé depuis 1790. 

Il a terminé en citant l'expulsion 
des Trappistes de Meilleraye qui eut 
lieu en 1831. 

M. Rouyat termine en entassant 
conclusions sur conclusions pour es-
sayei de prouver que les mesures ini
ques prises contre les congrégations 
religieuses ne portent aucune atteinte 
à la liberté, mais qu'elles sont une 
garantie de l'ordre dans l'exercice de 
la liberté. 

La séance est levée vers sept heu
res. 

• * 
Le jugement dans l'affaire en référé 

introduit par les Jésuites de Lille con
tre le préfet du Nord sera prononcé au 
début de la séance de demain, qui 
s'ouvrira à 11 heures. 

Le tribunal examinera ensuite l'af
faire des Jésuites d'Avignon. 

On croit que le tribunal prononcera 
la jonction de cette affaire avec la pré
cédente et qu'un jugement unique sera 
rendu ultérieurement. 

draie en passant parla rue d'Orléans.les bou
levards et la rue des Lices. Devant la cathé-
dralo Uy a eu des coups échappés et des arres
tations ont eu lieu. 

Dépêche Havas 
Angers, 4 novembre. 

L'exécution des décrets continue par l'ex-
I pulsion des Oblats de Marie. Ils ont fait de 
1 résistance, même loule et mêmes cris. Aux 
! Capucins, il a fallu renverser la grille et abat

tre à coups de pioches et de pieux les murs 
qu avaient élevés les religieux pour se barri-

: cader. 
Trois personnes assistaient les capucins. 

••riva «levant le grand ri-
formule d'excoinmunica-

L EXÉCUTION DES DÉCRETS 

A A N G E R S 
Dépêche Un français 

Angers, 4 novembre. 
Les couvent des Capucins et la maison des 

Pères du Saint-Sacrement sont cernés par le Guiry de Bôisboissel. 
77" de ligne et la gendarmerie. La plupart des Diga'rd d'Ampbernet, 1 
rues et des places de la ville sontoccupées par -..>.i- . ;...:.... j * — : -
la troupe.A scptheuresle crochetage commence 
chez les Capucins. La police rencontre une 
énergique résistance contre laquelle elle se 
heurte trois heures durant. 

Les Pères du Saint-Sacrement et les Obiats 
sout également expulsés, en compagnie des 
laïquas et des femmes qui les assistaient. On se 
rend prooessionnellemenc à la cathédrale, où 
une magL.itique ovation est fai:e a Mgr Freppcl. 
Le préiat donne sa bénédiction à la foule des 
fidèles. 

L'emotiou et l'irritation sont grandes en ville 
Malgré le déploiement de forces qui avait été 
l'ait dès 'e matin, l'administration juge pru
dent d'appels." des renforts. L'infanterie et la 
gendarmerie paraissant iusuflisaute pour con
tenir la loule, on mande les cuirassiers, qui 
viennent faire évacuer la place Saint-Laud et 
poussent des charges jusqae sur la place du 
Château. 

La population fait une ovation enthousiaste 
aux religie-ix expulsés. Quelques rares vivats 
pousséj parles partisans des décrets sontélouf-
fés sous les cris de : Vive la liberté : A bas les 
décrets ! 

On s'attend pour aujourd'hui à l'exécution 
des Dominicains qui, jusqu'ici, ont été épar
gnés. 

Angers, 2 heures 35 soir. 
Chez les Capucins, il y a eu quelques inci

dents assc" vifs entre les agents de l'autorité 
et les personnes qui assistaient les religieux. 
Des pierres ont été lancées. 

Les Dominicains ont été expulsés vers 2 
lieures.au milieu d'une foule nombreuse criant: 
Vive la liberté ! auxquelles répondent les cris 
répétés de : Vive les décrets ! 

Les Dominicains, suivis par un grand nom. 
bre de personnes, se sont rendus à la cathé. 

1 Lorsque ijitfîSfcl'é arriva d*want. le grand vi
caire, celui-ci lut la form ' "' 
tion. 

Hue d'Alsace, un jeune homme qui criait 
vire la République, a été à moitié assommé à 
coups de canne plombée. L'agresseur n'a pu 
eue retruuvé. 

A T O U L O U S E 
Dépêche Bavas 

Toulouse, 4 novembre. 
Les journaux légitimistes publient une pro

testation adressée, par le cardinal archevêque 
de Toulouse, au ministre de l'intérieur contre 
l'expulsion des Pères du Sacré-Cœur et des 
jvètres auxiliaires soumis à sa juridiction. 

Les cardinal ajoute : 
« La police n'a pas craint de m'expulser d'un 

établissement qui est la propriété du diocèse 
et de porter la main sur moi. 

« Je dénonce cet outrage à la justice et aux 
pouvoirs publics. Si ce secours devenait inuti
le, j'aurais le droit de penser et dédire qu'a
près les religieux on commence à attaquer la 
religion elle-même. » 

Le cardinal termine ainsi : 
« J'espère que vous ne me réduirez pas à 

cette extrémité. Vos déclarations comme d'abus 
ne m'empêcheraient pas remplir le devoir de 
ma conscience épiscopale. » 

Toulouse, 4 novembre, 2 h. 50 soir. 
(Dépêche du Française 

Notre population est plongée dans la stu
peur; elle croyait qu'après les actes inouïs de 
violence commis hier notre département 
jouirait de quelque repos ; il n'en a rien été. 
Aujourd'hui, de tous côtés, arrivent des reli
gieux chassés des maisons qu'ils possédaient 
dans le département. Dix Pères du Sacré-
Cœur desservant Notre-Dame d'Alet, vingt 
Bénédictins, Olivetains de Saint-Bertrand de 
Comminges, trente Dominicains de Mazères 
sont aussi arrivés aujourd'hui dans notre ville, 
ou la population leur a offert des asiles. Les 
Olivetains retournent en Italie. M. de Mar-
quain, un protestant, vient de mettre son châ
teau à la disposition des Dominicains. Un 
pauvre père de famille sans ressources, nom
mé Volette, employé au service de la police, 
vient de donner sa démission pour ne pas 
concourir à l'exécution des décrets. De pareils 
exemples doivent être signalés. 

A V E R S A I L L E S 
(Dépèehe du Français.) 

Versailles, i novembre, • h. matin. 
Jusqu'à présent les agents de M. Constuus, 

n'ont encore rien tenté contre le couvent des 
RR. PP. Capucins. Du reste les mesures sont 
prises, bien prises ; pas de surprises a redou
ter. 

Depuis quinze jours, tout ce que Versailles 
compte d'hommes honorables et éminents en
toure les RR. PP. Capucins et veille sur eux, 
soit au dehors, soit au' dedans du couvent. 
Faut-il citer des noms de cette garde d'hon
neur-.'Ce sont entre autres : MM. le comte Mal-
her, colonel.Caron, général d'Avocjurt, géné
ral du Martroy. de saint-Pierre, de Mazin, de 

de Château morand, 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ousset, les trois hono
rables magistrats démissionnaires qui compo
saient notre ancien parquet, et tant d'autre-, 
dont le dévouement ne s'est pas attiédi un 
instant devant les angoisses et les fatigues de 
cette longue attente. 

si l'exécution n'a pas encore eu lieu, il faut 
principalement l'attribuer à ce que le préfet 
n'a pu s'assurer la collaboration d'un agent 
d'exécution indispensable : le serrurier. 

Tous ceux auxquels l'administration s'est 
jusqu'à ce jour adressée ont, éuergiquement 
refusé leur concours. 

t'a incident s'est produit hier dans l'après-
midi. Un individu, s'étant permis d'interpeller : 
d'une façon inconvenante des dames qui en
traient d'ans la chapelle, a été vigoureusement 
secoue par un honnête ouvrier. Depuis cette 
leçon, les manifestants radicaux ont jugé pru
dent de ne plus reparaître. 

A G R E N O B L E 
(Dépèche Havas) 

Grenoble. 4 novembre. 
L'application des décrets des Capucins de 

Me.vlan a commencé vers onze heures. Le cou
vent est solidement barricadé. 

l.'ne foule énorme se presse autour du cou
vent. 

L'opération continue. 
A Grenoble, M. Salesse. substitut, est démis

sionnaire. Le corr:te de Mouteynard et M. Sis-
teron lils. avocat, ont été arrêtés. « 

A C H A T E A U R O T J X 
Les Rédemptoristes ont été expulsés ce ma

tin. On ne trouva pas de serrurier pour cro
cheter leurs portes. Il fallut requérir quatre ar
tilleurs. La gendarmerie a opéré seule et d'un 
air profondément triste, aucun agent d'admi
nistration ni de police n'ayant voulu donner la 

main a cette criminelle besogne. La foule a 
pi oies té vivement contre l'expulsion. Quelques 
gens de la lie de la populace firent entendre I 

: quelques paroles malsonnantes, couvertesaus- | 
I --itôt par des cris de : vive la liberté I vive les ; 

i congrégaUens. 
Panai les scènes navrantes qui se passèrent i 

aujourd'hui on en remarque quelques-unes de 
vraiment grotesques. A Bourges, le commis- I 

, saire central a ordonné d'enfoncer les portes. I 
| Comme il était impossible d'y arriver on a ! 1 doublé les ouvriers, et comme c'était impossi- i 

blo encore, le commissaire encourageait de la | 
I voix et du geste : Allons, courage 1 Allez-y car-
; remeut 1 s'écriait-il, et puis encore s ces tas de 
t brigands ! ils ne descendront pas les misera- ! 

bies ! et autres propos du même genre. La porte ' 
; cède enlin, une large ouverture est pratiquée ! 

; et derrière se trouvent de nouvelles portes. Un i 
; nouveau travail est nécessaire. Au moyen d'une i 
; éehelle on fait un trou dans la fenêtre, le com- ' 
I Irfissîiire monte par l'échelle et s'engage dans j 
; le trou, mais comme il est trop gros, il ne peut 
; ni rentrer ni sortir ; cris et moquerie de la j 

foule : on est obligé de tirer le commissaire 
qui n'est que plus furieux de cette mésaven-

| ture, et il termine l'exécution avec la dernière ' 
violei.ee. 

A châteauroux, le commissaire de police est I 
! démissionnaire. 

Le commissaire de police n'assistait pas, ce 
1 matin, à l'exécution des décrets. 

A N A N C Y 
Dépèche du Français 

Nancy, 4 novembre, 10 h. 39 
Ce matin, à six heures, les Dominicains et 

j les Oblats ent été expulsés ; à quatre heures, la 
troupe et la gendarmerie étaient sur pied. Le 

j commissaire central opérait chez les Doaiini-
| cains ; les commissaires des cantons Est et 
i Ouest, chez les Oblats. On a brisé plusieurs j 
! portes et cassé les vitres. Une partie de la jeu-
1 uesse de Nancy a fait une ovation enthousiaste 
i aux' religieux ; il n'y a pas eu d'autre incident. 

Cinq religieux ligoriens du petit village de 
Houdemont ont été expulsés hier ; dix-neuf 

I portes ont été crochetées. Les murs ont été 
| escaladés. Un vieillard de 72 ans, Alsacien-
; Lorrain, ayant appartenu au diocèse de Metz. 
; l'Un des religieux les plus vénérables de la 
, congrégation, a reçu l'ordre d'avoir à quitter 
> le territoire français dans le délai de trois 

jours. Ce qui ajoute à l'odieux de cette mesu
re, c'est que ce religieux TJest en ce moment 
malade. 

On annonce également que les Rédempto
ristes de Saint-Nicolas ont été expulsés. 

Dépêche Ratas 
Nancy, i novembre 

Le» décrets ont étéexécuies contre lesOblats 
de Nancy. % 

Le secrétaire-général de la préfecture, placé 
aux abords du couvents des Oblats, surveillait 
l'opération. 

La dispersion de ces derniers s'est faite sans 
incident, mais les portes ont dû être enfoncées 
après sommation. 

Quelques cris ont été poussés en sens divers 
a la sortie des pères. 

Les gendarmes tenaient les curieux à l'écart. 
Les scellés ont été apposés sur les pertes de 

la chapelle. 
Un congréganiste qui s'est présenté comme 

mandataire des propriétaires a été maintenu 
comme gardien. 

M. cantal, avocat, qui assistait les Oblats, 
dans l'intérieur du couvent, a outragé le com
missaire de police. Procès verbal a été dressé, 
sur le champ, contre lui, et le parquet est 
saisi. 

Dépèche Uatas 
Nancy, novembre. 

L application des décrets a été faite aux Do
minicains de Nancy ce mutin a six heures. 

A 7 heures 1/j l'opération était terminée. 
La foule était assez considérable. Toutefois 

aucun désordre ne s'est produit. Quelques ma
nifestations insignifiantes en faveur des con-
grégauistes ont été couvertes aussitôt par les 
cris : Vive la République ! 

Six portes ont été enfoncées; les religieux 
ont ensuite quitté rétablissement après un s i 
mulacre de contrainte. Les scellés ont été ap
posés sur les portes de la chapelle. 

Deux pères ont été laissés dans l'établisse
ment, l'un a titre de propriétaire, l'autre à titre 
de mandataire. 

A N A N T E S 
Dépêche du Français 

Nantes, 4 novembre, 3 h. JO, soir 
Des rixes violentes ont lieu aux abords du 

couvent. La police procède à de nombreuses 
arrestations, notamment à celles d'un con
seiller général et du vice-président du tribunal 
de commerce. 

A V A L E N C E 
Valence, 4 novembre, 10 h. m. 

(Dépêche du Français) 
Ce matin,à six heures, les Pères Rédempto

ristes ont été expulsés. La porte d'entrée du 
couvent a été brisée à coups de hache. Toutes 
les cellules ont été crochetées. Les Pères arra
chés a leur couvent sont au nombre de six. 
Le préfet présidait à cette exécution, mais il se 
tenait à l'écart et il n'a pas osé se montrer. La 
chapelle des Rédemptoristes était pleine de 
femmes. 11 a fallu les emporter une à une. 
L'une d'elles, Mme Lafont, a été jetée à terre 
par un agent de police. 

Le Père supérieur a été laissé au couvent 
comme mandataire des propriétaires. On a vu 
plusieurs agents pleurer. De nombreux amis 

Propvtitaire-JZêrant 

ALFRED REBQUg '. 
INSSRHOSS. 

A n n o n c e s : l a l i p e e . . . iC ^ 
R é c l a m é s : » . . • 30 1 
Fai t s d i v e r s : » , . I 80 v. 

On peut traiter à ferlait pour les ahor-* 
méats d'annonces. 

Los abonnements et les annonces Ma 
reçues à fkniixrix, an bureau du jtrurr.•:: 
a Wle. chez M. QUA*R£, libraire, (frauda. 
Place; à Parts, chec MM. HAVAS , LAV I-» <• 
«T O , 34, rue Notre-Dame-dcs-Victoire* 
(place de la Bourse); a Bruccetiee, m 

S E 
des religieux étaient venus assister le Pères. 
Au milieux d'eux on remarquait Mgr Cotton 
évêque de Valence. Le prélat a élevé d'énergi
ques protestations. Une foule immense s'était 
massée dans les rues et sur les places. Des cris 
répétés de : vivent les Pères : se sont fait en
tendre. 

On annonce que les deux substituts du 
tribual de Valence ont donné leur démis
sion. 

. A A R R A S 
(Dépêche Haea») 

Arias, 4 novembre. 
Les congrégations seront dissoutes demain a 

Boulogne-sur-mer et à Saint-Pierre-Jes-Calafc. 
A P R I V A S 

Dépêche Bavas. 
Privas, 4 novembre. 

Le Oblats du sactuaire de Notre-Dame do 
Bons-Secours à la Blachère, près de Joyeuse 
ont été expulsés aujourd'hui. 

A B O R D E A U X 
Bordeaux, 4 novembre. 

Dépèche Bavas. 
Au Verdelais (Gironde), le secrétaire général 

de la préfecture, après avoir fait forcer la porte 
du couvent des Maristes, a donné lecture aux 
pères de, l'arrêté préfectoral leur signifiant la 
dissolution de leur congrégation, conformé
ment aux décrets du 29 mars. 

Il n'y avait dans le couvent que 3 Maristes. 
Aux Oblats-de-Marie, rue de Berry, à Bor-

deaux,trois Pères seulement se trouvaient pré
sents. 

Ils ont été laisés dans le couvent après que la 
porte a été forcée et que lecture leur a été faite 
de l'arrêté de dissolution. 

(Dépèehe du Français.) 
Bordeaux, midi 3."i. 

Au couvent des Franciscains, les agents ont 
été obligés de refouler le public. Plusieurs 
rixes se sont engagées. Après l'expulsion des 
Dominicains, plusieurs personnes se sont pré
sentées pour rendre visites aux Frères laissés 
comme gardiens. On a refusé de les laisser en
trer. Ces personnes se sont alors rendues à la 
préfecture pour protester, mais M. Doniol a 
refusé de les recevoir. Elles ont alors fait si
gnifier leur protestation par un huissier. Le 
commissaire central est parti ce matin pour 
Verdelais, où l'on doit expulser les Pères Ma
ristes. Un sergent de ville nommé Gachie, a 
donné sa démission. . 

(Dépêche Havas) 
Bordeaux, 4 nov. 3 b. i'ô. 

M. Dufresne, secrétaire-général, délégué par 
le préfet, M. Chauvin, commissaire central, 
deux commissaires de police et un inspecteur 
de la sûreté sont partis pour exécuter les dé
crets à Verdelais (arrondissement de laBéole. ' 
où les Maristes possèdent un établissement. 

M. Biverdien, commissaire de police, exécute, 
les décrets contre les Oblats de la rue de 
Bsrry. M 

A V A L E N C E 
èpêehe du Français 
1 Valence, 4 nov. , midi. 

Un des Pè»es rédemptoris,->s expulsés est 
-aveugle. Cette circonstance » ému particuliè
rement la foule. 

Une femmeidu peuple, assistant à l'exécu
tion, s'est écriée : « Oh ! les brigands.' » Elle a 
été arrêtée. < 

Une douzaine de voyous déguenillés ont es
sayé de hurler la Marseillaise. Us ont provoque 
mille cris de j Vivent les religieux ! Les reli
gieux expulsas ont immédiatement introduit 
une action judiciaire. 

A B A I N T - B R I E U X 
Dépèche Hâtas 

Saint-Brieux, 1 novembre 
Ce matin a eu lieu l'expulsion des Salvato-

ristes. Cette congrégation ne se compose que 
de deux membres. Un seul se trouvait au cou
vent. Les sapeurs de la ligne ont enfoncé les 
portes. Les gendarmes ont laissé le religieux. 
mais ont expulsé ses trois conseils. On avait 
fait autour du couvent un déploiement de 
force considérable. Les maristes attendent en
core le moment de leur expulsion. 

A T O U R S 
Dépêche Havas 

Tours, i novembre. 
Le procureur de la République de Tours a 

donne sa démission. 
Dépèche Bavas 

Tours, i novembre 
Le procureur de la République de Tours a 

donne sa démission. 
L'expulsion des Oblats a été terminée à f 

heures et demie du maUn. On a dû enfoncer 
toutes les portes. Celle qui donne sur la rue 
avait été doublée et était soutenue par des ma
driers, Cinquante personnes environ étaient 
enfermées dans la maison. Un journaliste a été 
arrêté pour rébellion. Les curieux étaient te
nus à distance par des cordons de troupe. La 
population se montre calme et indifférente.I.o 
préfet, le général commandant la subdivison 
militaire, le major de la place et le secrétaire-
général de la préfecture étaient présent». Les 
prêtres de l'Oratoire de Saint-Cyr vont êt*e ex 
pulses dans l'après-midi. 

A V A N N E S 
Dépèche Bavas 

Vannes, 4 novembre. 
Les Pères missionnaires de la Compagnie de 

Marie à la Chartreuse d'Auray ont été expulsés 
aujourd'hui. 
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IIAf^ COUPÉE 
>A.B F. DD BOISOOBET. 

W— Et vous souvenez-vous que, le l ende 
main de cette rencontre, nous avons d é 
jeuné cô*e à côte au café Tartoni, que vous 
m'avez raconté comment elle s 'étaitmoquée 
de vous i t que vous étiez fort préoccupé 
4 e savoir à quelle catégorie sociale el le ap
partenait T 

— Parfaitement. Mais, docieur.. . où v o u -
e z-vous en venir ? 

— Attendez d o n c Vous ne l'avez jamais 
revue dopais la soirée du skating f 

Cette question inattendue troubla beau
coup Maxime, qui ne tenait pas du tout à 
mettre M. Til lagos dans ia confidence d e 
ses aventures avec Mme Sergent. 

Il fallait répondre sur- le-champ et il ré
pondit évasivement : 

— Je l a i aperçue une fois au tliéàtte. 
— Et vous lui avez p ir lé ? 
— Non, elle était dans une loge avec u n 

monsieur. 
— Un étranger, n'evt-ce pas 1 
— I»en «van i'a,r. - -
— Cest bien cela, mur.aura le docteur 

en se parlant à lui-même. 
Et il M mil a réflçchir. 

Maxime, de plus en plus troublé par ce 
s ingulier interrogatoire, ne put p a s s e taire 
l o n g t e m p s . 

— Vous la connaissez donc? demanda-
t-il, en regardant M. Villagos avec une 
certaiae inquiétude. 

— Un de m e s amis la connaît. Et il était 
avec moi quand, avant-hier, je suis passé à 
côté d'elle dans la rue. 

— Et il vous a dit qui elle est I 
— Oui. C'est toute une histoire, et si c u 

rieuse, que je suis venu tout exprès pour 
vous la raconter. 

— Parlez, docieur; vous ne sauriez croire 
à quel point vous m'intéressez. 

— Eh bien, mon cher, cette créature qui 
s'amuse a patiner sur des roulettes, c o m m e 
u n e s imple cecotie, et qui a l'air d'une An-
dalouse, cette fille aux y e u x de feu est . . . je 
vous le donne en cent, je vous le donne en 
mil le . . . vous ne devineriez jamais et je ne 
v e u x pas vous faire languir. . . c'est une 
Russe et une Russe n i h i l i s t e . , une de ces 
enragées qui rêvent l'abolition de tout. 

— C'est prodigieux 1 s'écria Maxime en 
prenant u n air étonné, quoique le docteur 
ne lui apprit r ien de nouveau . 

Et l'ami qui vous a donné ce rense igne
ment est fur de ce qu'il avance ? 

— Très sûr. Vous allez voir tout de sui ie 
qu'il est fou au courant des ailures de IA 
dame. Le soir où vous l'avez reconduiio.ne 
vous a-t-el le pas mené dana une rue assez 
récemment bâtie qu'on appelle la rue Jor.l'-
froy ? • -

— CVst vrai 
— Et n'est-el le pas entrée dans un petit 

hôtel qui se trouve à gauche ? 

— Oui, répondit saus hésiter Maxime, qui 
ne v o j a i t p'as de raison pour mentir. 

A u déjeuner chez Tortoni, il avait déjà 
raconté sommairement cette aventure au 
docteur, sans lui dire toutefois le n o m de là 
rue où elle s'était passée et sans lui parler 
du petit hôlel . 

— Et, reprit Villagos, vous êtes allé le 
lendemain prendre de s e s nouvel les ; on 
vous a répondu qu'on ne la connaissai t 
pas ? 

— Vous savez cela 'l 
— Non, mais je le devine . Vous étiez si 

exc i tésur cette mervei l le de beauté,que vou s 
n'avez pas dû vous en tenir à votre échec 
de la première rencontre. Et, d'autre pari, 
mon ami m'a appris que la dame n'avait 
là qu'un pied-à-terre où elle ne couchait 
jamais daux nuits de su i te . 

— Votre ami a-l- i l appris aussi qu'elle y 
est rentré ? 

— M»is oui, et c'est pour vous dire cela 
que je v iens . Elle y est arrivée hier et e l le 
y est encore. 

— Votre ami se trompe. Elle n'y est plus , 
di t étourdiment Dorgères. 

— Elle y était hier soir,et à moins qu'elle 
n'ait déguerpi cette nuit . . . mais préparez-
vous à tomber des nues . Savez-vous pour
quoi t l ie a repris momentanément posses 
sion de eut hôlel mystér ieux '! Pour y rece
voir un de ses complices que vous c o n 
naissez mieur que moi. . . l 'ex-secrélaire de 
monsieur votre oncle. 

— Robert de CirnooU ! s'écrir .Maxime 
stupéfait. 

— Lui -même, dit tranquillement Vitln-
g'js. Vou^ v >>-,,; q-ie n >tre ebere eomtet-M ' 

avait grand tort de prendre intérêt 4 ce 
garçon-la. 

— J'ignorais qu'elle s'occupait de lu i . 
— Bon I bon 1 dit en riant le docteur, je 

sais qu'elle vous avait recommandé le si
lence. Elle s e défiait u n p e u d e moi parce 
que je n'apvrouve pas ses fantaisies roma
nesques, et elle voulait me cacher que vous 
étiez chargé de retrouver ce CarnoeT; mais 
elle a fini par m'avouer qu'elle vous avait 
lancé dans cette entreprise insencée . 

— Je . . . je n e comprends pas très bien, 
balbutia Maxime. 

— Allons, je vois que vous êtes discret, 
et je ne vous en fais pas un reproche. Mais 
Mme Yalta m'a tout dit. Vous courez par 
son ordre après u n fugitif qui n e mérite 
pas qu'on le sauve. Je ne vous demande 
pas de me raconter ce que vous avez fait 
et je v iens vous proposer de vous aider 
en vous fournissant une indication pré
cieuse. • 

— Sur qui ? 
— Sur l 'homme que vou» cherchez, par

bleu 1 S'il n'est pas dans l'hôtel de la rue 
Jouflroy, j e sais où il est. Sa complice a un 
autre domicile que m o n ami connaît . . . 
l'ami qui m'a si bien renseigné . Elle a d û 
l'y conduire. 

— Où est ce domicile I demanda v i v e 
ment M a x i m e . 

— A h 1 pour lo coup, vous ne prétendrez 
plus que vous ne vous occupez pas d e ce 
Carnoel, s'écria g a i e m e n t M. Vil lagos. S'il 
vous était indifférent, vous ne t iendriez 
pas tant à savoir ce qu!il e s t d e v e n u 

Le neveu de M. Dorgères baissa la tète. ) 
Il .sentait bien que son empressement v«," ( 

nait de trahir u n e .partie de son secret, e t 
il se demandait s'il ne ferait pas bien de 
livrer le reste. 

Les intentions de M. Villagos ne pouvaient 
guère être suspectées . Il était le médecin 
de la comtf ssc, i l possédait toute sa con
fiance, et si la comtesse avait d'abord jugé 
à propos de lui cacher ses projets à l 'en
droit de M. de Carnoé'I, il paraissait b ien 
qu'elle avait changé de sent iment , puisque 
le docteur savait tout. 

Maxime se disait qu'il était peut-être 
inuti le de feindre plus longtemps et que 
m i e u x vaudrait s'entendre avee lui. 

— Ne craignez rien, reprit le docteur, je 
n'ai nulle envie de gêner vos recherches. 
Je pense que Mme Val ta a e u tort de v o u s 
embarquer dans cette soi te expédition.Mais 
le mal est fait et je ne demande qu'à vous 
servir. 

La comtesse veut absolument repécher 
ce garçon qui est tombé à la mer, e t vous 
avez promis de l'y aider. Eh bien, repê
chons- le à nous d e u x . 

Je ne serai pas d u tout Tâché de le tirer 
des griffes de cette drôlesse, et j 'en ai la 
possibil ité. 

Il s e trouve par hasard q u e m o n a m i , 
qui la connaît à fond, a barre sur elle et 
est à m ê m e de la faire marcher. N o u s irons 
avec l o i la trouver, et i l saura la forcer a 
rendre M.de Carnoel séance tenante. Et u n e 
fois que nous t iendrons ce malheureux 
jeune h o m m e , nous lui faciliterons les 
m o y e n s de s'embarquer pour l 'Amérique. 

Je suppose que vous n e songez p lus à l e 
réhabiliter pour qu'il épouse votre cousine? 

— Oh ! non, dit Mix ime . Maintenant, j 

s u i s fixé sur s o n compte . 
— Bon t nous s o m m e s déjà d'accord su" 

un point, et nous allons, je l'espère, nous y 
mettre sur tous les autres . 

Il s'agit, comme je vous l'ai dit, d'une 
démarche qne nous ferons à trois auprès 
de la dame, mais encore faut-il savoir à 
quelle porte nous devons frapper. 

Ces nihi l i s tes femel les sont merve i l l eu
sement habiles à déjouer les recherches . . . 
cel le- là surtout qui dispose de beaucoup 
d'argent e t d'une foule d'autres ressources. 

Nous la manquerions infail l iblement si 
nous all ions la chercher là où elle n'est pas, 
• t l'échec serait irréparable. 

Or, elle me peut être que dans un de sas 
d e u x domici les . Dans l'hôtel d e la rue Jeut 
froy ou . . . 

— J'affirme qu'elle a quitté la rue Jonf-
froy. 

— Très bien. Je m'en rapporte parfaite
ment à vous, mon cher. Vous affirmez 
qu'elle est partie ; c'est comme si vous 
aviez assisté à son déménagement. Nous 
n'avons plus qu'à nous présenter dans une 
certaine maison où la dame et son jeune 
ami ont transporté leur nid. 

— Quand? 
— Ce soir, si vous voulez... ou plutôt 

cette nuit, car il est au moins inutile qu'on 
nous voie entrer chez une femme dont les 
allures mystérieuses ont dû éveiller la cu
riosité des voisins. 

(à suivre) 
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